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Chers habitants de Saint Cierge la Serre,

Nous avons le plaisir de vous adresser le deuxième numéro du bulletin 
municipal. Vous y trouverez le résumé des événements ayant eu lieu au 
cours de ce premier semestre 2015, et des réalisations de l’équipe 
communale.

Comme chacun le sait, notre commune est durement touchée par les décès 
depuis quelques mois. Nous tenons avant toutes choses à apporter notre 
soutien et nos condoléances les plus sincères à chacune des familles et à 
chacun des proches des défunts.

Dans nos petites communes où tout le monde se connaît, c’est à chaque fois 
avec une émotion toute particulière que les disparitions de nos proches, nos 
amis, nos voisins nous affectent. Nous ne les oublions pas.

Parallèlement à ces tristes évènements, la vie de notre commune continue, 
avec de nouveaux projets et réalisations concrètes, au service des habitants. 
Ils contribuent chaque jour à changer le visage de Saint Cierge la Serre. 

Nous travaillons également avec les communes de Flaviac, Rompon et Saint 
Julien en Saint Alban sur une mutualisation des services techniques. Et ce 
dans le but de fédérer les moyens humains et matériels lors des chantiers et 
de pallier aux baisses des dotations de l’Etat.

Un point est fait dans ce numéro sur les ordures ménagères, il a pour but de 
mettre en lumière le coût que leur retraitement représente pour la collectivité. 

Bonne lecture,
Le Maire
Olivier NAUDOT
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  Le mot du maire



Nous avons eu le plaisir d’apprendre que nos deux classes étaient 
maintenues pour la rentrée de septembre.
Cinq élèves vont rejoindre le collège mais nous attendons de nouveaux 
enfants qui vont les remplacer.

Elsa, institutrice de la maternelle, va nous quitter. Nous lui souhaitons bonne 
chance dans son nouveau poste. 
Elle sera remplacée par Mme Rebecca VAN LEEUWEN qui a déjà assuré 
des remplacements sur l’école.

- La garderie

Elle a été assurée par Mme Anne-Marie FUSTIER, employée par la 
commune, cette année. Elle n’a pas souhaité renouveler son contrat pour la 
rentrée prochaine.
Nous avons donc cherché et trouvé une nouvelle personne : Mme Cindy 
Vermeiren, domiciliée à La Serre et parent d’élève.
Nous tenons à maintenir ce service malgré la faible fréquentation, ce qui 
permet aux parents qui travaillent une réelle facilité de garde.
Les horaires :
- de 7h45 à 8h50 tous les matins
- de 15h45 à 17h30 les lundis et un vendredi sur deux.

- La cantine

Elle s’est tenue pour la première année au café restaurant du village. Ce 
transfert a semblé être apprécié puisque la fréquentation est en 
augmentation constante.
Malgré le départ de Christine FREYDIER, elle sera maintenue au café 
restaurant et opérationnelle pour la prochaine rentrée scolaire. C’était une 
des exigences posées lors de la recherche du nouveau gérant.

  L’école
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- Les TAPS

Nous avons créé un Projet Educatif de Territoire (PEDT). Ce projet, élaboré 
par un comité de pilotage (enseignants, intervenants, élus, parents) a été 
validé par l’Education Nationale et la Direction Départementale de la 
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations. Il était indispensable 
de le réaliser pour percevoir l’indemnité versée aux communes pour la mise 
en place des activités périscolaires. 

A la demande des représentants de parents, nous avons organisé une 
réunion ouverte à tous le vendredi 10 avril. Nous avons fait le point sur le 
déroulement de cette année. Les enfants semblent plus fatigués mais ceci 
est dû au fait que les enfants vont à l’école le mercredi matin. 
Pour ce qui est des Temps d’Activités Périscolaires (TAPS), après quelques 
réajustements de rentrée, tout fonctionne bien, nous avons donc décidé de 
poursuivre sur la même organisation :
tous les mardis et jeudis, à 16h, ces TAPS  se déroulent en deux temps : 
- 16h-16h45
- 16h45-17h30

Un goûter encadré par Christine Marion avec des produits locaux est 
proposé aux enfants avant les activités :

  L’école
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Ce semestre, quatre activités ont été proposées aux élèves : 
- Isabelle Naïditch anime un atelier musique ;
- Christine Marion un atelier sport ;
      

           

- Martine Rey une ludothèque, les 
jeux sont renouvelés à chaque 
vacance ; 
                         

- Aurore Loubersac un atelier arts plastiques : le mur de la cour prend de 
belles couleurs.

Un grand merci à toutes ces intervenantes.

  L’école
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Aurore Loubersac et Maryline Ricard ne souhaitent pas continuer ces 
activités à la prochaine rentrée. Nous cherchons de nouvelles personnes 
pour animer les différents ateliers.

Notre souhait serait de transmettre les savoir-faire locaux. Si certains d’entre 
vous sont prêts à partager avec les enfants couture, tricot, jardinage, 
bricolage, vannerie, etc..., faites-vous connaître. Soit aux institutrices, soit à 
la Mairie. Cela ne vous prendra qu’une heure par semaine.

-la vie de l’école vue par les enfants

Il était une fois l'école du printemps...

-Nous sommes allés à la Croix de Bauzon faire du ski de fond ; nous 
avons fait une randonnée et nous sommes tombés plusieurs fois : c'était 
rigolo ! 

-A l'occasion du Carnaval, les élèves des TAPS  ont fabriqué avec 
Aurore un Carmantran. Cow-boys, princesses et autres chevaliers ont 
défilé avec Carmantran dans le village . Après l'avoir nourri de pétards, 
nous l'avons brûlé dans la cour de l'école.

                       

  L’école
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-Peu de temps après, nous avons fait une course d'orientation avec 
d'autres écoles dans le parc à St Julien .

-Ensuite, nous avons accueilli 2 gendarmes de la Voulte qui sont venus 
nous parler des dangers d'internet et de la route. Nous avons passé nos 
permis internet et piéton.

-De  nouveaux  élèves  nous ont rejoints à l'école : Gabin, Louka et 
Lily-Rose, Lucas et Emma L et la petite Emma F.

-<<Ami, entends-tu le vol noir des corbeaux sur nos plaines ...>> C'est 
le 8 mai! Lors des commémorations, certains d'entre nous ont chanté le 
chant des partisans et la Marseillaise...

-En cette fin d'année, les élèves des TAPS réalisent, toujours avec 
Aurore, une fresque sur un des murs de la cour qui représente un 
village à la campagne, comme le nôtre.

-En aboutissement de notre  projet annuel sur le Rhône, nous nous 
sommes rendus le 18 juin à la maison du confluent à Lyon où notre 
fresque,  réalisée en classe, est exposée. Le matin, nous avons visité 
l'aquarium. 
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Pas de répit, dès le lendemain, nous sommes partis à Privas pour une 
sortie gym avec l'école de St Julien.
Le 12 mai dernier, nous nous sommes produits au théâtre de Privas 
avec d 'autres écoles dans le cadre d'un spectacle de danse.

Le 26 juin, c'était notre fête de l'école qui a clôturé cette année  
scolaire dans la joie, 5 CM2 nous quittent.

Une  journée au collège du Pouzin a été organisée. Les CM2 ont suivi 
une matinée de cours de 6ème.  Cette année, les CM1 y ont participé 
aussi et ont profité des structures sportives et culturelles du collège.
-Pour finir, nous sommes contents car notre maîtresse Stéphanie reste. 
Chez les petits, Elsa s'en va et une nouvelle maîtresse arrive, on la 
connaît : elle s'appelle Rebecca.               

                                  La classe des CE1- CM2

  L’école
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Bâtiments

! - Le chalet bas

Nous avons profité d’un changement de locataires pour procéder à des 
travaux de rénovation dans le chalet bas.

La salle de bain et les WC ont été 
changés. Le portail et la clôture ont été 
repris.

Les peintures ont été entièrement 
refaites, les volets poncés et vernis.
La cheminée, tombée lors des 
violentes rafales de vents du 5 mars, a 
été remontée.

!
Un grand merci aux bénévoles qui ont prêté main-forte aux employés 
communaux.

- L’Appartement de l'église

L e c h a n t i e r a d é b u t é à 
l’appartement de l’église... Le 
logement inoccupé depuis 2012 
avait besoin de travaux.
N o u s a v o n s o b t e n u u n e 
subvention auprès de la Région 
dans le cadre du Contrat de 
Développement Durable Rhône-
Alpes, celle auprès de la Dotation 
d’Equipement des Territoires 
Ruraux (DETR) nous ayant été refusée. 

  Les travaux
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Les entreprises ont pu démarrer le chantier après la notification de l’obtention 
de cette subvention, le 20 avril.
Nous avons dû reprendre la toiture, l’isolation, les peintures, l’électricité et la 
plomberie. 
Nous allons installer un poêle à bois au rez-de-chaussée.

            

Cet appartement qui comporte quatre chambres, permettra l’arrivée d’une 
nouvelle famille avec enfants d’âge scolaire dès la rentrée.

l'école 

La cour d’école a été reprise afin de boucher des flaques d’eau et de 
reprendre le bas d’un mur.

         

  Les travaux
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Déneigement

Les chutes de neige des 20, 21 et 
22 janv ie r on t nécess i té un 
d é n e i g e m e n t d e s r o u t e s 
communales et le salage des 
trottoirs, pour assurer une bonne 
circulation de tous.

Dans ce cadre, deux tracteurs 
é q u i p é s o n t c o m m e n c é l e s 
opérations dès 4 heures du matin 
afin que tout le monde puisse partir 
travailler dans de bonnes conditions.

Voirie

Les travaux d’entretien des routes continuent.
Nous avons poursuivi la campagne de curage de fossés avec notamment le 
tronçon reliant La Serre au Vignal. De nombreuses buses d’évacuation d’eau 
ont également été débouchées.
  

      

Une entreprise va intervenir prochainement pour réaliser des travaux de 
goudronnage sur les tronçons les plus endommagés.     

  Les travaux
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L’épareuse a été passée le long 
des chemins communaux pour 
améliorer la visibilité.

Un mur de soutènement qui 
montrait des signes de 
faiblesse a été renforcé sur 
la route du Vignal.

                       
 

L e s a b o r d s d e l a s a l l e 
polyvalente ont été repris. Une 
partie de la haie de troènes a été 
arrachée pour élargir le virage et 
améliorer l’accès à la salle des 
fêtes. 

  Les travaux
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La Direction Départementale du Territoire a entièrement refait le 
goudronnage des routes départementales traversant le village :

          

Le chemin communal reliant Les Micheaux à Aurelle, qui était très 
endommagé, a été entièrement rénové grâce à un important travail  
bénévole.

         

Un grand merci à tous ceux qui ont participé à ces travaux, ainsi qu’à ceux 
qui ont accepté que l’on prenne une partie de leurs terrains pour élargir ce 
chemin. 
Cela a nécessité de nombreux jours de travail, mais le résultat en vaut la 
peine !

Nous comptons désormais sur tous les utilisateurs pour le maintenir en bon 
état.

  Les travaux
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Réseau d’eau

Un diagnostic du réseau d’eau potable communal a été lancé afin d’améliorer 
sa connaissance. C’est une obligation réglementaire suite aux lois Grenelle2. 
Le but étant de connaitre avec précision la ressource disponible, de détecter 
les fuites, de proposer des simplifications et des améliorations sur notre 
réseau. Cette vaste étude a été lancée le 21 mai, elle doit s’étaler sur dix 
mois. Elle est subventionnée à hauteur de 80 % (50% par l’Agence de l’Eau 
et 30% par le Conseil Départemental de l’Ardèche).
Des travaux de nettoyage ont été réalisés au niveau des captages des 
sources d’Aurelle et de La Serre.

Des fleurs au village

Nous avons fleuri le lavoir communal ainsi que les jardinières afin de mettre 
un peu de gaîté dans le village.

    

  Les travaux
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Un concert à l’église
Le 7 juin 2015 s’est renouvelée une 
expérience faite en 2014  : une 
heure de musique classique et folk 
à l’église du village. 

Les interprètes ont été d’abord les 
flûtistes à bec locaux (flûtes de 4 
tailles aux sons allant du grave à 
l ' a i gu ) e t deux ado lescen ts 
violoncellistes venus de Marseille 
(petit-fils Bouchet). 

Puis en deuxième partie, ce furent les musiciens des ensembles du Centre 
des Pratiques musicales de Privas sous la direction de Mireille Brousse. 
Celle-ci a présenté chaque oeuvre en quelques mots  :  Bach, Schumann, 
puis cinq airs folkloriques harmonisés pour petit orchestre (violons, altos, 
clarinettes, flûtes, violoncelle et basson).  Et l'on a pu découvrir aussi deux 
étranges instruments : le serpent et la cornemuse ! 

Le beau temps était là et l’ambiance « bon enfant » a été appréciée.

La Bibliothèque

Depuis plusieurs années, Pascale et Laurence vous accueillent à la 
bibliothèque, tous les 15 jours, le vendredi de 15h45 à 17h30.
(C'est en moyenne 2 permanences par mois)
 

C'est un lieu, ouvert aux petits et aux grands, gratuit, avec un large choix de 
livres, revues...  Mais aussi une garderie.
 

Aujourd'hui, nous avons besoin de votre aide, en nous apportant un peu de 
votre temps, bénévolement, pour maintenir cette activité dans notre village.

Merci  

Laurence et Pascale

  Culture Animation
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REACTIV

L’Assemblée Générale de l’association REACTIV (à but non lucratif) s’est 
tenue le 16 février 2015 et a reconduit l’équipe dirigeante présidée par 
Gérard DURAND.

- MANIFESTATIONS

- La Saint Ciergeoise, le 19 avril dernier, a rassemblé une quarantaine de 
marcheurs courageux, prêts à affronter pluie et brouillard. Leurs 
commentaires enthousiastes quant aux itinéraires proposés, à la qualité du 
ravitaillement, nous encouragent à renouveler l’expérience l’année 
prochaine.

- REACTIV a apporté son soutien à Isabelle Naïditch pour l’organisation du 
concert à l’église de St Cierge.

- Grâce à la mobilisation de l’équipe de REACTIV et des bénévoles 
occasionnels (toujours très appréciés), le 20 juin, la Bombine des feux de la 
Saint Jean a été un franc succès.

          

Le Mistral n’a pas découragé les 406 adultes et 70 enfants qui ont apprécié 
la Bombine (200kg de pommes de terre épluchés par les bénévoles), la 
salade de Norbert et le dessert de fromage et cerises succulentes de Jean 
François.

  Culture Animation
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56 doublettes ont disputé le concours de boules remporté par la jeune équipe 
Souche-Granger.
L’ exposition de peintures a accueilli 56 visiteurs et l’animation musicale a fait 
le bonheur des danseurs jusqu’à 2h du matin.
Rendez-vous à tous en juin 2016...

- PROJETS

- La rôtie de châtaignes se déroulera comme d’habitude à la salle 
communale de la Serre le 24 octobre 2015.

D’autre part REACTIV, en association avec L’image Buissonnière, 
contribue au projet cinéma dans la commune.
Pour la clôture de la saison cinéma, REACTIV et le CCAS ont réservé une 
projection gratuite d’un dessin animé «SHAUN le mouton»  le 3 juillet 2015, 
dernier jour d’école, pour les enfants de Saint Cierge la Serre.
! Cette année, la programmation éclectique a séduit les spectateurs 
fidèles, en augmentation, dont certains extérieurs à la commune.
La nouvelle programmation débutera en septembre prochain au rythme 
habituel soit deux films mensuels les samedis et dimanches soir.
Toutes propositions de films à venir sont les bienvenues.

- REACTIV en partenariat avec l’Association Chinguetti-Mauritanie 
organisera une marche solidaire au profit des enfants de l’ADRAR le 6 
septembre 2015.

  Culture Animation
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Les Cérémonies 

- Les voeux du maire

Le 17 janvier 2015 : cérémonie 
de voeux aux habitants. 
Ce fut l’occasion de faire le bilan 
de l’année 2014 et de dresser 
les projets de l’année 2015. Mais 
aussi et surtout de partager la 
galette des rois ensemble pour 
bien débuter l’année ! 

A cette occasion, la salle polyvalente semblait bien petite, outre les habitants, 
des élus des communes voisines étaient au rendez-vous. 

!    - La commémoration de l’armistice de la 
seconde guerre mondiale

Elle s’est déroulée sous un ciel 
nuageux mais sans pluie. Les enfants 
de l’école ont interprété le chant des 
partisans. 
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- La remise des dictionnaires

Comme l’an dernier, lors de la fête de l’école, la municipalité a remis de très 
beaux dictionnaires aux élèves quittant notre école pour rejoindre le collège.

Nous souhaitons à tous une belle réussite scolaire.

Chaque foyer produit inévitablement des déchets ménagers. Mais qui sait 
vraiment ce qu’ils deviennent une fois déposés au conteneur et combien 
coûte leur traitement ?

Quels cheminements pour les déchets ?

Il y a deux cheminements différents, suivant si les ordures sont déposées 
dans un conteneur classique ou dans un conteneur de tri.
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Les déchets triés : Ils sont acheminés par les services de la CAPCA au 
centre de tri des collectes sélectives à Portes-lès-Valence, où ils sont 
séparés par type de matériaux et compactés en balles. Ils sont ensuite 
envoyés dans des usines de recyclage qui les transforment en nouveaux 
matériaux. 
Les déchets non triés : Ils sont traités dans un centre de valorisation 
organique situé à Etoile-sur-Rhône. Ce centre a pour fonction de séparer les 
différents déchets contenus dans la poubelle grise. Les déchets recyclables 
sont envoyés au centre de tri de Portes-lès-Valence, les déchets 
biodégradables sont utilisés pour produire un compost utilisable en 
agriculture, les déchets combustibles sont récupérés en vue de leur 
valorisation énergétique. 
Seuls les déchets non valorisables sont enfouis, à Saint-Sorlin-en-Valloire.

Pourquoi trier ?

Le coût de l´élimination des déchets ne cesse d´augmenter car :
- les volumes de déchets à éliminer augmentent (ils ont doublé en 40 ans!) 
- la loi impose de limiter les impacts sur l'environnement et la santé en 

utilisant des systèmes de traitement des effluents de plus en plus coûteux.

Réaliser le tri correctement permet de recycler jusqu'à 25 % des ordures 
ménagères produites. 
Une fois mis dans les conteneurs de tri, comme nous venons de le voir, ces 
matériaux sont détournés du circuit traditionnel d’élimination et directement 
envoyés à Portes-les-Valence. 
On diminue alors considérablement le tonnage des déchets à traiter et donc 
le coût pour les administrés.

En effet, une tonne de déchets non triée coûte 253€ à la CAPCA alors 
qu’une tonne de déchets triée ne coûte que 137€.

Des agents de la CAPCA viennent régulièrement suivre le remplissage et 
l’état de nos conteneurs. Aidons-les à laisser ces endroits propres : Rien ne 
doit être déposé à côté des conteneurs.
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Décès :

Mme Ginette HILAIRE née ROUCHON le 11 décembre 2014

M. Germain POURCHAIRE le 18 février

M. Alain FELIX le 2 avril 2015

M. Alexandre MIELNIKOFF le 14 avril 2015

Mme Eugénie GOUNON née PASCAL le 3 mai 2015

Mme Agnès ROCHE, née DOS SANTOS le 30 juin 2015

Naissance :
Alison, fille de M. et Mme GRANGER le 15 janvier 2015

- Le café restaurant change de gérante

Christine Freydier a souhaité arrêter son activité de gérante du multi-services 
au 30 juin. Un appel à candidature a été lancé pour un nouveau gérant.
Après examen des candidatures, lors du Conseil Municipal du 20 avril 2015, 
après un vote c’est Tonia Chièze qui a été choisie. 
Notre commerce multi-services rouvrira ses portes le 13 juillet. 

Nous lui souhaitons tous nos voeux de réussite.

Le samedi 11 juillet, l’inauguration aura lieu, à partir de 18h : vous êtes tous 
les bienvenus!

Nouveau contact : LES CHELINES 06 80 05 00 67
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- la collecte de sang 

Elle aura lieu à la salle des fêtes de La Voulte sur Rhône 
de 15h30 à 19h  les 20 juillet et 12 octobre

- la mairie 

Tél. : 04 75 65 73 76   adresse e-mail : mairiedestciergelaserre@nordnet.fr

Horaires d’ouverture : mardi de 9h à 12h ;
jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30 ; samedi de 9h à 12h

- Les déchetteries auxquelles vous avez accès

PRIVAS : Tél. : 04 75 64 07 86 
« La clé du sac », 07000 Privas 
Horaires : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 11h45 et de 13h45 à 17h ; le 
mercredi de 13h45 à 17h ; le samedi de 9h à 12h et de 13h45 à 17h.

FLAVIAC :Tél. : 04 75 64 29 66
Quartier Vergne, 07000 Flaviac
Horaires : lundi de 13h45 à 16h45; mercredi de 9h à12h; samedi de 8h à12h.

LA VOULTE SUR RHÔNE : Tél. : 04 75 62 47 96 
Rue Albert Camus « ZI La Vignasse », 07800 La Voulte sur Rhône 
Horaires : lundi, mardi et vendredi de 13h30 à 17h30 ; jeudi de 8h30 à 12h et 
de 13h30 à 17h30 ; samedi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30.

SAINT SAUVEUR DE MONTAGUT : Tél. : 04 75 65 67 29                         
« Le Moulinon » 07190 Saint Sauveur de Montagut
Horaires : mardi, mercredi et jeudi de 13h30 à 17h ; samedi de 9h à 12h (et 
samedi de 9h à 15h du 1er juin au 30 septembre).

LE POUZIN :Tél. : 04 75 63 98 41
Chemin de la Zone Industrielle, 07250 Le Pouzin                                            
Horaires : lundi, mercredi et vendredi de 13h30 à 17h30 ; samedi de 8h à 
13h et de 13h30 à 16h30.

  Informations
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Où cette photo a-t-elle été prise?

Réponse dans le prochain numéro

La photo du dernier numéro était celle du bassin de la source de Gruas.

Dicton du mois :

« Juillet ensoleillé remplit cave et grenier »


